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 Les négociations relatives à l'accès aux marchés pour les produits non agricoles sont un autre 
élément important du Cycle de Doha.  Nous attachons une grande importance à ces négociations et 
nous approuvons sans réserve le mandat défini dans la Déclaration ministérielle de Doha. 
 
 À l'issue de ces négociations, nous attendons des réductions substantielles des droits de 
douane pour les produits industriels et l'élimination de tous les obstacles non tarifaires, sur la base 
d'un accord équitable, juste et équilibré. 
 
 En ce qui concerne les initiatives sectorielles, nous avons le sentiment que les négociations 
concernant les réductions tarifaires devraient être conduites dans le contexte d'une démarche générale.  
Toutefois, pour le secteur des textiles et des vêtements, qui a une extrême importance pour les 
exportations des pays en développement, une approche sectorielle aboutissant à l'harmonisation des 
tarifs douaniers de tous les Membres sans exception serait la manière la plus appropriée de mettre en 
œuvre un accès aux marchés réel.   
 
 En ce qui concerne les Membres ayant accédé récemment à l'OMC, nous estimons qu'ils 
devraient assumer les mêmes responsabilités que tous les autres Membres dans le présent cycle de 
négociations. 
 
 Concernant les négociations sur les services, nous sommes satisfaits du résultat obtenu jusqu'à 
présent.  Convaincue que ce secteur nouveau du commerce revêt une importance qui lui est propre et 
qu'il est riche de possibilités, la Turquie a participé activement et d'une façon constructive aux 
négociations. 
 
 Entre autres questions, l'extension de la protection des indications géographiques à des 
produits autres que les vins et spiritueux présente un grand intérêt pour de nombreux pays Membres 
qui se situent à des niveaux de développement différ


